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BUDGET PRINCIPAL 
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 2025 

PRET POUR LE SECTEUR PUBLIC LOCAL PRU-AM 
REALISATION D'UN CONTRAT DE PRET PRU-AM D'UN MONTANT TOTAL DE 1.470.000,00 ¬ 

AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS POUR LA CONSTRUCTION D'UN 
GROUPE SCOLAIRE RUE DUNANT 

AUTORISATION 
Ref. 2025 /112 

NOUS, MAIRE DE ROUEN, 

vu 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles.L.2122-22 (3°) et L.2122-23, 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 portant délégation du Conseil Municipal au 
Maire notamment en ce qui concerne a gestion de Ia dette, 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 20 janvier 2025 relative au budget primitif du budget 
principal 2025 autorisant le recours a l'emprunt, 

- Les conditions générales proposées par Ia Caisse des DépSts et Consignations dana son cifre initiale de 
financement en date du 3 juillet 2025, 

CONSIDERANT: 

- Que le besoin de financement previsionnel de Ia section d'investissement du budget principal pour lannée 
2025 eat estimé a 10.500.000,00 ¬, 

- Que suite a lapper d'offre bancaire lance par es services de Ia Ville, es conditions proposées par Ia Caisse 
des Dêpöts et Consignations dans son offre de financenient du 3 juillet 2025 pour financer, a hauteur de 
1.470.000,00¬, a construction dun groupe scolaire rue Dunant de a Ville de Rouen ont été retenues. 

DECIDONS CE QUI SUIT: 

Art/Ole 1°'. - est autorisée a signature d'un contrat de prêt avec Ia Caisse des Dépôts et Consignations dont 
es pincipales caractéristiques sont lea suivantes 

Montant du prêt en euros 147000000¬ 

Ligne du prêt PRU-AM 
Objet Construction dun groupe scolaire rue Dunant 76000 ROUEN 
Durée tie Ia phase de 
préfinancement 36 mois ________________________________________________________ 
Base tie calcul des intéréts - 
phase tie préfinancement 

Nornbre exact de jours écoulés sur Ia base dune année de 365 jours 
_____________________________________________________ 
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Durée 30ans 
Périodicité des échéances Trimestriefle 
index Livret A 
Taux d'intérét actuariel minuet Taux du LA en vigueur ala date d'effet du contrat + 0.6% 
Révisabilité du taux d'intérêt a 
chague échéance En fonction de Ia variation du taux du LA 

Base de calcul des intéréts - 
phase amortissement Nombre exact de jours écoulés sur a base dune année de 360 jours 

Amortissement Amortissement prioritaire 

Absence de mobilisation de Ia Autorisée moyennant Ia paiement dune pénalité de dédit de 1% 

totalité du montant du Prêt calculée sur le montant non mobilisé a l'issue de a phase de 
_________________________________ mobilisation 
Commission d'instruction 0,06% du montant du contrat de prêt 

Autorisé a une date d'échéance d'intérets pour tout ou partie du 
Remboursement anticipé montant du capital restant dO, moyennant le paiement dune indemnité 
_________________________________ actuarielle 
Typologie Gissler 1A 

Article 2.- La recette en resultant sera imputée au chapitre 16 (ernprunts et dettes assimilees), article 1641 
(emprunts en euros), du budget, 

Article 3.- Les dépenses en resultant seront imputées au chapitre 16 (emprunts et dettes assirriilees), article 
1641 (emprunts en euros), au chapitre 66 (charges financiêres), article 66111 (intéréts réglés a i'échéance), et 
au chapitre 011 (charges a caractére général) article 627 (services bancaires et assimilés) du budget, 

Article 4.- Mr Le Maire, Nicolas MAYER ROSSIGNOL, est autorisé a signer le contràt relatif a cet emprunt 
avec a Caisse des Dépôts et Consignations et a procéder aux versernents et remboursements des fonds 
dudit prêt, et a signer touè documents relatifs a cette affaire, 

Article 5.- La Ville de ROUEN decide que le remboursement du present emprunt conclu avec Ia Caisse des 
Dépôts et Consignations s'effectuera dans le cadre de Ia procedure de debit d'office et selon le principe de 
réglement sans mandatement préalable, 

Article 6- M. le Directeur General des Services de a Maine est chargé d'assurer lexécution de Ia présente 
decision qui sera insérée au registre des délibérations. 

FAIT A ROUEN, en L'HOTEL DE VILLE, le 27 

* 

M. le Make certifie, sous sa responsabillté, Ia caractOre axe cutoire de cat acte, et inforrne qiW paut faire 
l'objet d'un recours auprés du Tribunal Administratifde Rouen (53 Avenue Gustave Flaubert, 76000 F?oueri 
cedex) dans un délai de deux mois a corn pter de sa publication at sa transmission aux services de PEtaL 

De mOme, en cas de recours ne nEcessitant pas Ia prEsence d'un avocat, vous pourrez saisir Ia tribunal 
susmentionnO par Ia site TElErecours Citoyens.s a l'adresse suivante: www. telerecours.fr, at ce en 
application de l'articIeR421-1 du CJA. 

-2-


